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Les obligations du personnel administratif et technique de l’enseignement 

supérieur  

 
La mission du personnel administratif et technique de l'enseignement supérieur est de créer les 

conditions optimales qui permettent aux enseignants-chercheurs de remplir au mieux leurs 

fonctions d'enseignement et de recherche, et aux étudiants de réussir leur parcours universitaire. 

Cette mission de service public, assurée par les établissements d'enseignement supérieur à 

travers leur personnel administratif et technique, doit être accomplie en respectant les valeurs 

fondamentales de la fonction publique telles que : le respect, la compétence, l'impartialité, 

l'intégrité, la confidentialité, la transparence et la loyauté.  

Le personnel administratif et technique doit :  

1. Faire preuve de considération envers toutes les personnes avec lesquelles il interagit 

dans l'exercice de ses fonctions. Il doit démontrer de la courtoisie, de l'écoute et de la 

discrétion. De plus, il fait preuve de diligence et d'efficacité dans l'accomplissement de 

sa mission. Ce respect s'étend également aux domaines de compétence de chacun. Ainsi, 

il doit éviter toute ingérence dans les actes pédagogiques et scientifiques. De même, 

l’administration des établissements d’enseignement supérieur doit s’abstenir de toute 

interférence dans ces domaines. 

2. Accomplir ses tâches avec professionnalisme. Il  doit  assumer la responsabilité de ses 

décisions et de ses actions, ainsi que de l'utilisation judicieuse des ressources et des 

informations à sa disposition. 

3. Faire  preuve de neutralité et d’objectivité. Il prend ses décisions dans le respect des 

règles en vigueur, et en accordant àtous un traitement équitable. Il remplit ses fonctions 

sans considérations partisanes et évite toute forme de discrimination. 

4. Se conduit d’une manière juste et honnête. Il doit éviter de se mettre dans une situation 

où il se rendrait redevable à quiconque pourrait l’influencer indûment dans l’exercice 

de ses fonctions. 



5. Traiter les documents administratifs, techniques, pédagogiques et scientifiques de 

manière confidentielle. 

6. Accomplir ses fonctions et les différents actes qui en découlent d’une façon qui permette 

la bonne circulation de l’information utile aux membres de la communauté universitaire, 

la vérification des bonnes pratiques professionnelles et leur traçabilité. 

7. Respecter les normes de qualité qui incluent l'obligation de traiter les enseignants et les 

étudiants avec respect et diligence.  

8. Adopter un comportement poli et courtois dans ses relations avec enseignants et les 

étudiants, et doit traiter rapidement les dossiers qui leur sont confiés.  

 

Tous les membres de la communauté universitaire doivent s'engager à respecter l'esprit 

et la lettre de cette charte, démontrant ainsi leur engagement envers les règles éthiques et 

déontologiques. 
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